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1. INTRODUCTION  

La commune de Vieux-Thann a engagé une procédure de révision allégée du PLU en vue de permettre le développement de 
ǎŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ La modification vise plus précisément à rendre possible ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!/w95 
qui souhaiterait étendre son activité sur les terrains adjacents aux locaux actuels. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όƴϲнумΣ ǎŜŎǘƛƻƴ нмнύΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!/w95 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣнм ƘŀΣ ƴΩŜǎǘ 
actuellement pas totalement constructible. En effet, une partie de la parcelle est classée en zone N inconstructible, en lien avec 
la trame « Zone Humide Remarquable » également identifiée dans ce secteur. Une évolution du PLU est donc nécessaire pour 
rendre la parcelle intégralement urbanisable. Cette évolution consiste à reclasser en zone UEc les 66 ares de terrain situés en 
zone N et à supprimer la trame « ZHR » dans la parcelle. Par soucis de cohérence, il est aussi prévu de supprimer la portion de 
trame « ZHR » ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ н ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴϲнтф Ŝǘ ƴϲнулύΦ Seules 
les pièces graphiques où figurent ces éléments sont modifiés ; les autres pièces du PLU sont inchangées. 

Le ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ zone naturelle en zone urbaine entre dans ƭΩǳƴ des champs de la révision (article L. 153-31 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 153-34 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ouvre la possibilité de mener une procédure de révision dite 
« allégée » lorsque ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du document porte sur un point unique et ne porte pas atteinte aux orientations du PADD. 

Conformément au décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale, cette révision allégée est soumise à une évaluation environnementale systématique car le secteur objet 
de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ une superficie supérieure à un millième du territoire de la commune. 

Le présent dossier constitue ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale du PLU en vigueur, approuvé le 22 février 2023, 
au regard des enjeux de cette révision. 

 
 

Carte 1 : Localisation générale du site concerné par la révision 
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Carte 2 : Modification apportées au règlement graphique 

 

2. DÉMARCHE DE LA MISSION  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est une démarche favorisant la prise en compte de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ (directement ou à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cette évaluation constitue ainsi un processus ŘΩŀƛŘŜ à la décision. La démarche passe en particulier par : 

¶ la réalisation ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale retranscrite dans le rapport de présentation du document (ou dans un 
rapport environnemental) ; 

¶ la consultation, avec en particulier un avis de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ qui porte à la fois sur la qualité du rapport et 
sur la prise en compte de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

¶ la façon dont il a été tenu compte de ce rapport et de ces consultations lors de la prise de décision par ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ qui 
adopte ou approuve le document. 

La première étape consiste à analyser ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ état des lieux ayant un double objectif. En 
donnant une vision objective des enjeux environnementaux du territoire, il contribue, avec le diagnostic socio-économique, à 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴce 
de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du document, permettant ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ environnementales. 
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Elle doit également déboucher sur ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
engagent ƭΩŀǾŜƴƛǊ du territoire, les atouts ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ pas acceptable de voir disparaître ou se dégrader, que ƭΩƻƴ cherche à gagner 
ou reconquérir, tant du point de vue des ressources naturelles que de la santé publique ou de la qualité de vie. 

[ΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ doit donner une lecture hiérarchisée et territorialisée des enjeux pour prendre en compte les 
spécificités locales du territoire. Ainsi, les zones revêtant une importance particulière pour ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont 
cartographiées afin de mettre en évidence elles qui sont confrontées au cumul de plusieurs enjeux. 

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ hiérarchisés en fonction des leviers potentiels et des 
marges de ƳŀƴǆǳǾǊŜ que le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ eux. 

 

Figure 1 : Les thématiques environnementales de ƭΩŞǘŀǘ initial  de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

3. MATÉRIEL ET MÉTHODES  

3.1. ACTUALISATION DE LΩÉTAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

 

3.1.1. Inventaires floristiques et des habitats 

Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
PLU, seules des ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ 
humide en mars et mai 2024. 

 

3.1.2. Expertise « Zone humide » 

Voir ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°1 « Expertise Zone humide du site de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED » pour la méthodologie détaillée de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ de 
zone humide. 

On rappellera simplement ici : 

- ǉǳŜ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŦƭƻǊŜκƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŞŜ όƘŀƛŜ Ŝǘ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ 
aux abords) dans la mesure où les terrains correspondent à une parcelle cultivée ; 

- que les critères pédologiques habituels ƴΩƻƴǘ pas été utilisés en raison du contexte alluvial de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ En effet, 
les alluvions de la Thur (sableuses et caillouteuses) ne sont pas favorables à ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des marques 
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ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ A la place, les conditions hydrogéomorphologiques ont été étudiées par le creusement de fosses 
pour vérifier la présence éventuelle ŘΩǳƴŜ nappe et par comparaison avec les chroniques piézométriques disponibles. 

 

3.2. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
 

 

Aucune difficulté particulière ƴΩŀ été rencontrée au cours de ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 
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B. Résumé non technique 



Révision allégée n°1 du PLU de Vieux-Thann Évaluation environnementale 

11 

 

 

 

1. LOCALISATION DE LA REVISION ALLEGEE DU PLU  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ±ƛŜǳȄ-Thann. Trois parcelles sont visées 
par la procédure ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU : 279, 280 et 281 (section 212). Le site est délimité : 

- Au nord, par la rue Jules Weinbrenner ; 

- A ƭΩƻǳŜǎǘ par les entrepôts de La Poste ; 

- Au sud par la rue Gutenberg ; 

- A ƭΩŜǎǘ par ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED. 

La parcelle 281, la plus grande, est propriété de la société SACRED. Les trois-quarts nord de la parcelle correspondent à un 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ όŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŜ Ŝƴ нлнпύΦ [Ŝ ǉǳŀǊǘ ǎǳŘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ǳƴ ōƻǎǉǳŜt. 
La révision allégée ne porte que sur la partie cultivée de cette parcelle (le parking et le bosquet sont déjà classés en UEc). 

Carte 3 : Localisation générale du site concerné par la révision 
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2. SYNTHÈSES DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ effectuée par le bureau ŘΩŞǘǳŘŜ ECOSCOP, a identifié et hiérarchisé les enjeux 
environnementaux suivants : 

 
 

THEMES 
 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
NIVEAU 
5Ω9bW9¦· 

 
Milieu physique 

V Pas de contraintes ŘΩƻǊŘǊŜ topographique, géologique ou pédologique 

V Thur située à environ 50 mètres au nord-est du site 

V Pas de contraintes liées aux ressources du sol 

 
FAIBLE 

 
 
 
 
 
 
 

Milieux 
naturels 

 

 
Flore et habitats 

naturels 

V Terrains concernés par la révision allégée : terrains cultivés quasiment 
dépourvus de ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes 

 

TRES 
FAIBLE 

V Reste de la parcelle : Flore commune, habitats communs et dégradés, 
présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes 

 

FAIBLE 

Zones humides V Absence de zones humides NUL 

 

 
Faune 

V Terrains concernés par la révision allégée : non favorables à la faune 
(culture, absence de couvert végétal permanent) 

TRES 
FAIBLE 

V Reste de la parcelle : friche herbacée et petit bosquet pouvant accueillir 
la faune anthropophile 

 

FAIBLE 

 
Fonctionnement 

écologique 

V Absence ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ naturel ŘΩƛƴǘŞǊşǘ pour la fonctionnalité du réservoir 
de biodiversité attenant au site. 

V Absence de milieux thermophiles support de la continuité ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
national 

 
TRES 

FAIBLE 

 

Paysage et patrimoine 
V Préservation des haies et du bosquet bordant le site du projet qui sont 

actuellement couverts par le règlement de la zone UEc 

 

FAIBLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Santé 
publique 

 
 
 

Services publics 
et servitudes 

V Enjeux faibles concernant ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ όƳŀƛǎ Ŝƴ 
limite de celui-ŎƛύΣ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (secteur déjà viabilisé) 

V Enjeux faibles en matière de gestion des déchets 

V Site en partie concerné par la servitude ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique du PPRI de la 
Thur 

 
 

 
FAIBLE 

 
Pollution des sols 

V Aucune indication de sol pollué ou potentiellement pollué dans le site 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ mais ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED est inscrite dans la base de données 
CASIAS. 

 
MOYEN 

 

Bruit 
V Absence de trafic important source de nuisances sonores dans le secteur 
ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

NUL 

 

Qualité de ƭΩŀƛǊ 
V Développement futur de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ et des émissions polluantes 

associées 

 

FAIBLE 

 
 

Energie, climat 

V Augmentation des besoins énergétiques en lien avec le développement 
de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

V Présence ŘΩǳƴŜ ligne électrique très haute tension en limite du site 

V Absence de canalisations de gaz et ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

 
 

FAIBLE 

 

Risques naturels 
V Prise en compte du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de la règlementation du PPRI 

de la Thur qui concerne le site à la marge 

 

MOYEN 
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THEMES 
 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
NIVEAU 
5Ω9bW9¦· 

 
 

Risques technologiques 

V Entreprise SACRED non classée ICPE, absence ŘΩL/t9 dans le site et ses 
abords immédiats 

V Site localisé en dehors du périmètre du PPRT PPC Cristal 

V Absence de canalisations de transport de matière dangereuse 

 
 

NUL 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, agricoles et 

forestiers 

V Site mis à disposition ŘΩǳƴ agriculteur, mais à destination non agricole 
puisque les terrains sont la propriété de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED 

 
FAIBLE 

 

3. MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLU  

La procédure de révision allégée du PLU de Vieux-Thann porte sur deux points, destinés à rendre constructible les terrains de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {!/w95 ǇƻǳǊ ȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ 
pièces modifiées sont les suivantes : 

¶ Plan de zonage n° 3a (1/5000e) 

¶ Plan de zonage n° 3b (1/2000e) 

¶ Plan de zonage n°3c (impact du PPRT sur le zonage du PLU) 

¶ Plan de zonage n°3d (impact du PPRI sur le zonage du PLU) 

Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées (PADD, règlement ŞŎǊƛǘΧύΦ 
 

3.1.1. Modifications du règlement graphique 

 
Õ MODIFICATION DU ZONAGE 

 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲнум όǎŜŎǘƛƻƴ нмнύ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9ŎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƴƻǊŘ-est de la 
parcelle actuellement classée en zone N sera intégrée à la zone UEc, soit environ 66 ares. 

 
Õ MODIFICATION DE LA TRAME « ZONE HUMIDE REMARQUABLE » 

 

La trame « Zone Humide Remarquable » figurant sur la parcelle n°281 (section 212) est retirée. Pour donner une limite claire 
et cohérente à la trame « ZHR », il est aussi décidé de supprimer la portion présente à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ nord de 2 parcelles adjacentes 
à la parcelle précédente (parcelles n°279 et n°280). Les terrains sont actuellement artificialisés et correspond aux espaces 
extérieurs de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (quai de chargement/livraison). 

 
¶ Avant (extrait du plan de zonage) ¶ Après (extrait du plan de zonage) 
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Eléments repris du « Rapport de présentation complémentaire » de la révision allégée n°1 (ADAUHR, Octobre 2024) 

La commune souhaite poursuivre la démarche de valorisation des terrains encore potentiellement urbanisables dans sa Zone 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
exprimés au niveau local, notamment Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴκŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
remettre en cause les limites actuelles de cette zone. Parmi les quelques disponibilités foncières encore existantes, un terrain 
est identifié dans la partie Nord de la zone (rue Gutenberg/rue Jules Weinbrenner) directement accessible depuis les voies 
publiques précédentes et desservi par les différents réseaux. 

/Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣнм ƘŀΣ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Řƻƴǘ les locaux sont implantés en contigüité. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƻǳǘŎƘƻǳŎ ό{!/w95ύΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 
marché présentant des perspectives de développement avérées. Ce terrain est actuellement exploité, dans sa plus grande 
partie, par un agriculteur. 

La valorisation pour la construction de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ du terrain évoqué ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ pas totalement réalisable compte tenu de 
la contrainte environnementale inscrite sur une portion de ce terrain (zone humide remarquable), et du classement de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ correspondante en zone naturelle inconstructible (N) par le PLU. Le périmètre impacté représente une surface de 66 
ŀǊŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9Ŝ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
activités industrielles, artisanales, ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΧ Une portion de cette partie sud est déjà occupée par des places de 
stationnement automobile. 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ¦9Ŏ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ par 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
constructibilité de la totalité de la parcelle. 

 

5. EVALUATION DES INCIDENCES SUR [Ω9b±Lwhbb9a9b¢  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ 
de la révision allégée du t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont présentées dans le tableau ci-après 

Celui-ci présente également les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ proposées et retenues dans le cadre de la démarche itérative 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ résiduelles, ainsi que des recommandations 
éventuelles. 

4. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS ET RAISONS QUI 
JUSTIFIENT LES CHOIX OPÉRÉS 
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Thématiques 

 
Incidences prévisibles 
positives ou neutres 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Incidences prévisibles 

négatives sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
brutes 

Caractéristiques et adaptations de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ 

éviter/ réduire/ compenser les effets 
dommageables sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
résiduelles 

 
 

Incidences résiduelles et 
améliorations possibles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MILIEU PHYSIQUE, 
RESSOURCE EN 

EAU 

- Site localisé au-delà 
de la marge de recul 
de 6 m par rapport 
aux berges des cours 
ŘΩŜŀǳ 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

positive notable 

- Augmentation des 
besoins en eau potable : 
futur(s) bâtiment(s) de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

- Augmentation des 
volumes ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAIBLE 

Règlement : 

- Raccordement sur le réseau public 
collecteur des eaux usées est 
obligatoire pour toute 
construction nouvelle. En outre, 
l'évacuation des eaux usées 
industrielles dans le réseau public 
peut être subordonnée à un 
prétraitement approprié. 

- Traitement des eaux de 
ruissellement des surfaces 
circulables et des eaux 
industrielles en zones UE 

- Infiltration des eaux pluviales à la 
parcelle 

- La réalisation de stationnements 
perméables et végétalisés est 
obligatoire de manière à limiter le 
ruissellement des eaux de pluie. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
TRES 

FAIBLE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
- 

 

 
CONSOMMATION 
5Ω9{t!/9{ 
NATURELS, 

AGRICOLES ET 
FORESTIERS 

- Terrain qui était 
destiné à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ 

propriété de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ et mise à 
disposition de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

positive notable 

- Réduction de la superficie 
en espaces agricoles 
(culture céréalière) de 
ƭΩƻǊŘǊŜ de 1 % des terres 
agricoles communales 

 
 
 
 

TRES 
FAIBLE 

Règlement : 

- Les espaces libres non destinés au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
des véhicules doivent être plantés. 
En aucun cas ces surfaces ne 
pourront être inférieures à 10 % 
de la surface de la parcelle. 

 
 
 
 

TRES 
FAIBLE 

 
 
 

 
- 
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Thématiques 

 
Incidences prévisibles 
positives ou neutres 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Incidences prévisibles 

négatives sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
brutes 

Caractéristiques et adaptations de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ 

éviter/ réduire/ compenser les effets 
dommageables sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
résiduelles 

 
 

Incidences résiduelles et 
améliorations possibles 

 
 
 
 
 
 
 

 
MILIEUX 

NATURELS, ZONES 
HUMIDES, 

TRAME VERTE ET 
BLEUE 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
positive notable 

- Aucun habitat naturel 
impacté (labours, culture 
céréalière) 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ 
bosquet présent au sud 
du terrain (hors emprise 
concernée par la révision) 
existe déjà dans le PLU 
ŀŎǘǳŜƭ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ 
en zone UEc. Néanmoins, 
on peut considérer que la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
PLU renforcera le risque 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
où la révision vise à 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la parcelle dans son 
intégralité. 

- Risque de perturbation 
ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 
exotique envahissante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FAIBLE 

Règlement : 

- Les espaces libres non destinés au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
des véhicules doivent être plantés. 
En aucun cas ces surfaces ne 
pourront être inférieures à 10 % 
de la surface de la parcelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRES 
FAIBLE 

- Dans le cadre du point de 
règlement rappelé ci-contre, il est 
recommandé de préserver le 
bosquet au sud de la zone dans la 
mesure où il correspond à environ 
10% de la parcelle. Si son 
emplacement ƴΩŜǎǘ pas rédhibitoire 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎŀ 
préservation est plus pertinente 
ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
parcelle. 

- [Ŝ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
la prise en compte de la Renouée 
du Japon localisée en marge de la 
parcelle. On rappelle simplement 
ǉǳΩƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ celle-ci devrait être 
traitée lors de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ futur 
de la zone. 

 
 
 

 
PAYSAGE, 

PATRIMOINE 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
positive notable 

- [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ 
et au sud de la parcelle 
concernée par la révision 
allégée du PLU sont 
actuellement classées en 
ȊƻƴŜ ¦9ŎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
PLU ne constitue donc pas 
une incidence directe sur 
ƭΩŜƴƧŜǳ de préservation de 
ces haies. Toutefois, le 

 
 
 
 

FAIBLE 

Règlement : 

- Les espaces libres non destinés au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
des véhicules doivent être plantés. 
En aucun cas ces surfaces ne 
pourront être inférieures à 10 % 
de la surface de la parcelle. 

Les marges d'isolement des 
installations et bâtiments doivent 

 
 
 
 

TRES 
FAIBLE 

- Bien que le règlement de la zone UE 
prévoie le maintien de surfaces 
végétalisées à hauteur de 10% de la 
parcelle, ainsi que la plantation 
d'arbres formant écran dans la 
limite du pourcentage demandé, il 
est recommandé de préserver les 
haies existantes et de les intégrer à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ futur de la parcelle. 
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Thématiques 

 
Incidences prévisibles 
positives ou neutres 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Incidences prévisibles 

négatives sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
brutes 

Caractéristiques et adaptations de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ 

éviter/ réduire/ compenser les effets 
dommageables sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
résiduelles 

 
 

Incidences résiduelles et 
améliorations possibles 

  risque de disparition de 
ces haies ne peut être 
écarté. 

 être plantées d'arbres formant 
écran dans la limite du 
pourcentage demandé. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RISQUES, 
POLLUTIONS, 
NUISANCES 

- Evolution du PLU 
destinée au 
développement 
ŘΩǳƴŜ entreprise non 
ICPE 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
positive notable 

- 600 m² de zone inondable 
reversé de zone N à UEc 

- Augmentation des 
volumes ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ à 
traiter 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOYENNE 

Règlement : 

- Dans le secteur UEc concerné par 
des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
au plan de zonage n°3d, les 
occupations et utilisations du sol 
concernées sont soumises aux 
dispositions du Plan de Prévention 
des Risques Inondation du bassin 
versant de la Thur approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 30 
juillet 2003, rappelées en annexe 
du dossier de PLU. 

- Raccordement sur le réseau public 
collecteur des eaux usées est 
obligatoire pour toute 
construction nouvelle. En outre, 
l'évacuation des eaux usées 
industrielles dans le réseau public 
peut être subordonnée à un 
prétraitement approprié. 

- Traitement des eaux de 
ruissellement des surfaces 
circulables et des eaux 
industrielles en zones UE 

Plan de zonage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NULLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 
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Thématiques 

 
Incidences prévisibles 
positives ou neutres 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Incidences prévisibles 

négatives sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
brutes 

Caractéristiques et adaptations de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ 

éviter/ réduire/ compenser les effets 
dommageables sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

Intensité 
des 

incidences 
résiduelles 

 
 

Incidences résiduelles et 
améliorations possibles 

    - Zones règlementaires du PPRI 
rappelées sur les pièces 
graphiques du PLU 

  

 
 
 
 

 
CLIMAT, AIR, 

ÉNERGIE 

- Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
positive notable 

- Augmentation des 
besoins énergétiques : 
machines, chauffage des 
bâtiments, éclairage, 

 
 
 
 
 
 

FAIBLE 

Règlement : 

- La réglementation thermique ainsi 
que les autres différentes 
dispositions réglementaires en 
vigueur, applicables à chaque 
secteur, devront être appliquées 

- Les espaces libres non destinés au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
des véhicules doivent être plantés. 
En aucun cas ces surfaces ne 
pourront être inférieures à 10 % 
de la surface de la parcelle. 

 
 
 
 
 
 

FAIBLE 

 
 
 
 
 
 

- 



Révision allégée n°1 du PLU de Vieux-Thann Évaluation environnementale 

19 

 

 

 

6. EVALUATION DES INCIDENCES SUR NATURA 2000  

La commune de Vieux-¢Ƙŀƴƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ ζ tǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ η ŘΩǳƴŜ 
superficie de 188 ha dont 1,1 ha sur le ban communal de Vieux-Thann. Celle-Ŏƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł мΣф ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
concernée par la révision allégée du PLU. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½{/ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
peuvent exister entre les milieux de la ZSC et les milieux de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
espèce listée en annexe II de la Directive Habitat a contribué à la désignation de ce site Natura 2000 : ƭΩEcaille chinée (Euplagia 
quadripunctaria). 

[Ω9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴƻŎǳƭǘǳǊŜǎΦ hƴ ƭŀ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ǎŀƴǎ 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ ƭŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ {ŀ ǇŞǊiode 
ŘŜ Ǿƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘƾǘŜǎ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ ŎƘŀƴǾǊƛƴŜ όEupatorium cannabinum), les Orties (Urtica sp.), 
Lamiers (Lamium sp.), Epilobes (Epilobium sp.), la Sauge des prés (Salvia pratensis), mais aussi des plantes ligneuses comme le 
Framboisier (Rubus fruticosus) ou encore le Noisetier (Corylus avellana). Elle est présente dans tous les départements de 
ƭΩIŜȄŀƎƻƴŜΦ 

Ainsi, il ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦Σ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ne sont favorables à la présence de ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus avec le contexte urbain environnant. Tout au plus, dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
ƻǴ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

La révision allégée du PLU de Vieux-Thann ƴΩŀǳǊŀ aucune incidence sur la population ŘΩ9ŎŀƛƭƭŜ chinée ayant participé à la 
désignation de la Zone Spéciale de Conservation « Promontoires siliceux ». 

 
 

 

La révision allégée du PLU de Vieux-Thann est concernée par les documents de rang supérieur suivants : 
 

Documents Lien avec la révision allégée 

{ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable et 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ des territoires (SRADDET) Grand Est, approuvé le 24 janvier 
2020 

 
Le PLU doit être compatible avec les règles du SRADDET. 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƛƴ- 
Meuse 2022-2027, approuvé le 18 mars 2022 pour la période 2022-2027 

Le PLU doit être compatible avec les objectifs des SDAGE 
Ŝǘ ŘŜǎ {!D9Σ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
fondamentales ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée de la ressource en 
eau et leurs objectifs de qualité et de quantité des eaux, 
ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ les objectifs de protection définis par les 
SAGE. 

Plan de gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI), approuvé le 21 mars 
2022 pour la période 2022-2027 

Le PLU doit être compatible avec les objectifs de gestion 
des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ du PRGI. 

Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Thur, approuvé 
le 30 juillet 2003 

Le PPRI constitue une servitude d'utilité publique intégrée 
dans le PLU auquel toute demande de construction doit 
être conforme. 

Plan climat air énergie territorial (PCAET) du Pays Thur-Doller adopté en 
juin 2023 

Le PLU doit être compatibles avec les PCAET. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions règlementaires définies dans le cadre de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU permettent ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la compatibilité 
avec les documents de rang supérieur mentionnés ci-dessus (cf. chapitre D.4 de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale). 

7. ARTICULATION 
SUPÉRIEUR 

AVEC LES DOCUMENTS DE RANG 
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8. BILAN ENVIRONNEMENTAL  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
actuellement classées en zone N qui basculeront en zone UEc sont dépourvues ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ naturels. [ΩŀōǎŜƴŎŜ de zone humide 
règlementaire et remarquable a été démontrée au niveau des surfaces de la trame « ZHR » qui seront retirées des pièces 
graphiques du PLU. 

Ainsi, les incidences sur la faune, la flore et habitat naturels sont très faibles, et nuls sur les zones humides. Aucune mesure 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ parcelles aménagées devront 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ 
présent au sud de la parcelle 281 (déjà classé en zone UEc et donc non directement concerné par la procédure de révision 
allégée). 

Le règlement de la zone UEc et les pièces graphiques du PLU, fixent des dispositions pour : 

ҍ limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols à 90 % de la superficie de la parcelle, 

ҍ traiter les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées, 

ҍ gérer de manière intégrée les eaux pluviales sur site, 

ҍ assurer le raccordement des futures constructions au réseau public ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

ҍ tenir compte du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PPRi). 

En ƭΩŞǘŀǘ actuel, le bilan environnemental de la révision allégée du PLU de Vieux-Thann est jugé équilibré. Les modifications 
apportées au plan de zonage ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ notable sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Aucune autre mesure 
complémentaire ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ 

 

9. INDICATEURS DE SUIVI  

Afin de mesurer les résultats ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la révision allégée, il est proposé une ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ qui pourront servir à 
suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la zone UEc, notamment lors du bilan à 6 ans. 

 

INDICATEURS DE SUIVI VALEUR DE REFERENCE (T0) 

Indicateurs liés aux usages de la parcelle n°281 section 212 

¶ Nombre de bâtiments 0 

¶ Surfaces cumulées de bâtiments 0 m² 

¶ Linéaire et/ou surfaces cumulées ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ imperméabilisés, 
hors bâtiments (voiries, aménagements sportifs, Χύ 

1 045 m2 (parking actuel) 

¶ Nombre de stationnements 31 

Indicateurs liés à la configuration de la parcelle n°281 section 212 

¶ Surface des espaces verts 
Espaces arborés : 1 750 m² 

Espaces en friche : 270 m² 

¶ Surface ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ-verts conservés A déterminer lors du bilan à 6 ans 

¶ Nombre ŘΩŀǊōǊŜǎ plantés A déterminer lors du bilan à 6 ans 

¶ Linéaire de haies plantées A déterminer lors du bilan à 6 ans 
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C. État initial de lôenvironnement 
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1. MILIEU PHYSIQUE  
 

1.1. CLIMAT 
 

 

ό{ƻǳǊŎŜ Υ [ƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜΦŎƻƳ ŘΩŀǇǊŝǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ κ http://fr.climate-data.org/) 

Le climat de Vieux-Thann est de type semi-ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΣ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ǎŜŎΣ Ǉǳƛǎ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘŜƳǇŞǊŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
Vieux-Thann bénéficie de la protection des versants vosgiens vis-à-vis des pluies. 

 

LES TEMPERATURES 

Sur la période 1991-2021, la température moyenne à Vieux-Thann est de 9,8°C. En 2023, les températures maximales ont été 
supérieures à la moyenne nationale en période estivale et proche de la moyenne le reste de ƭΩŀƴƴŞŜΦ En hiver, les températures 
minimales ont été plus basses que la moyenne nationale. 

Cette année 2023 illustre bien les années types en Alsace, avec des étés généralement plus chauds et des hivers plus froids que 
la moyenne nationale. Les amplitudes thermiques, caractéristiques du climat continental ou semi-continental, sont 
importantes. 

 

 

Figure 2 : Températures moyennes par mois à Vieux-Thann en 2023 

 

LA PLUVIOMETRIE 

Les précipitations annuelles moyennes à Vieux-Thann sont de 1091 mm sur la période 1991-2021. La période la plus pluvieuse 
correspond à la fin de ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ et au début de ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

 

 

Figure 3 : Pluviométrie saisonnière à Vieux-Thann et moyenne nationale en 2023 

http://fr.climate-data.org/)
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LES VENTS 

[Ω!ƭǎŀŎŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ {ǳŘκ{ǳŘ-Ouest et 
Nord/Nord-Est et compris entre 2 et 4 m/s, soit entre 7,2 à 14,4 km/h. Les rares rafales de vent, dépassant les 58 km/h, sont 
essentiellement concentrées en hiver, entre décembre et février. 

 

ÉVOLUTION CONSTATEE DU CLIMAT EN ALSACE (SOURCE : METEO FRANCE) : 

En Alsace, comme sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire métropolitain, le changement climatique se traduit principalement par une 
hausse des températures, marquée particulièrement depuis les années 1980. 

Sur la période 1959-2009, on observe une augmentation des températures annuelles ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,3 °C par décennie. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƴǘ ƭŜ ǇƭǳǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŘŜ лΣо ϲ/ Ł лΣп ϲ/ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴnie 
pour les températures minimales et maximales. En automne, la tendance est également en hausse, mais avec des valeurs moins 
élevées, de ƭΩƻǊŘǊŜ de +0,2 °C par décennie pour les minimales et de +0,1 °C par décennie pour les maximales. 

Lié à cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes (températures maximales supérieures ou égales 
à 25 °C) augmente et le nombre de jours de gel diminue. 

Les cumuls annuels de précipitations montrent des tendances à la hausse sur la période 1959-2009 en Alsace. Au niveau des 
saisons, les automnes sont de plus en plus humides sur cette période. Cependant, les précipitations présentent une très forte 
variabilité d'une année à l'autre, et l'analyse est sensible à la période d'étude. 

L'humidité du sol est en diminution, avec des tendances peu marquées mais qui tendent à ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ les dernières années. 

Les enjeux liés à cette thématique sont nuls vis-à-vis de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU. 

 

1.2. TOPOGRAPHIE, GÉOLOGIE, PÉDOLOGIE 
 

 

Le site ŘΩŞǘǳŘŜ se trouve à 318 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et présente une topographie plane, à ƭΩƛƳŀƎŜ de la majeure partie du ban 
communal. 

Carte 4 : Contexte topographique 

5Ωǳƴ point de vue géologique la zone ŘΩŞǘǳŘŜ se situe au-dessus de dépôts alluvionnaires récents de la Thur (galets et sables 
de ƭΩIƻƭƻŎŝƴŜύΦ 
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Carte 5 : Contexte géologique 

La pédologie du site est caractérisée par des sols limoneux en surface avec une proportion variable de sable ou ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ qui 
deviennent très rapidement sableux et caillouteux. 

Les enjeux liés à cette thématique sont nuls vis-à-vis de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU. 

 

1.3. HYDROGRAPHIE 
 

 

1.3.1. Réseau hydrographique, qualité des eaux superficielles et souterraines 

Le site ŘΩŞǘǳŘŜ est localisé à une cinquantaine de mètres de la Thur. 

Cette rivière serpente sur le territoire de la commune sur environ н ƪƳ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎŜƭƻƴ un axe ouest/est en longeant le versant sud 
du Massif Vosgien, situé dans la partie nord du territoire. La Thur prend sa source sur le versant du Rainkopf, sur la commune 
de Wildenstein à 1 200 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et depuis 1962, le barrage de Kruth régule son débit lors de la fonte des neiges. Dans la 
plaine ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ la Thur se jette dans ƭΩLƭƭ en aval ŘΩ9ƴǎƛǎƘŜƛƳΣ après avoir parcouru une distance ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 53 km. 

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ Ł ¢ƘŀƴƴΣ Vieux-Thann et Cernay. 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du cours ŘΩŜŀǳΣ causée par la pression urbaine et industrielle, a fortement amputé le lit mineur et ƭΩŀ découpé 
par de nombreux ouvrages transversaux (seuils, rampes...). 

Le tronçon qui traverse Vieux-Thann correspond à la masse ŘΩŜŀǳ superficielle « Thur 4 » qui présente un état écologique 
« médiocre » et un état chimique « pas bon » ŘΩŀǇǊŝǎ les données du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ bŀǇǇŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ Pliocène de Haguenau et Oligocène ». Celle-ci a un état 
qualitatif « pas bon » et un état quantitatif « bon ». 

Les enjeux liés à cette thématique sont faibles vis-à-vis de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU. 
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Carte 6 : Réseau hydrographique 

 

1.3.1. Outils de gestion règlementaires 
 

SCHEMA DIRECTEUR DΩAMENAGEMENT ET DE GESTION DE LΩEAU (SDAGE) 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но 
octobre 2000 et transposée par la loi ƴϲнллпπооу du 21 avril 2004. La DCE a pour ambition ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un cadre unique et cohérent 
pour la politique et la gestion de ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ qui permet de : 

¶ Prévenir la dégradation des milieux aquatiques, préserver ou améliorer leur état ; 

¶ Promouvoir une utilisation durable de ƭΩŜŀǳ fondée sur la protection à long terme des ressources en eau disponibles ; 

¶ Supprimer ou réduire les rejets de substances toxiques dans les eaux de surface ; 

¶ Réduire la pollution des eaux souterraines ; 

¶ Contribuer à atténuer les effets des inondations. 

Elle définit des objectifs environnementaux (article 4 de la DCE), qui se décomposent en trois catégories : 

¶ Les objectifs de quantité (pour les eaux souterraines) et de qualité (pour les eaux souterraines et les eaux de surface) 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊΣ ŜǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлмр ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
naturelles doivent atteindre le bon état et toutes les masses ŘΩŜŀǳ fortement modifiées ou artificielles doivent atteindre 
le bon potentiel écologique et le bon état chimique ; 

¶ Les objectifs relatifs aux substances Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
rejets. Dans les eaux souterraines, il ǎΩŀƎƛǘ de prévenir ou de limiter ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de polluants et de mettre en ǆǳǾǊŜ les 
mesures nécessaires pour inverser toute tendance à la hausse significative et durable de la concentration de tout polluant 
résultant de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 

¶ Les objectifs relatifs aux zones protégées où toutes les normes des directives européennes doivent y être appliquées ; 

¶ Les objectifs relatifs aux accords internationaux. 
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Pour atteindre les objectifs ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜΣ ƭŀ 5/9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ŘƻǘŞ 
ŘΩǳƴ plan de gestion. Il est possible de reporter de deux fois six ans, au maximum, ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ de ces objectifs (à 2021 ou au plus 
tard à 2027) ou de fixer des objectifs moins stricts (voir article 4 de la DCE) que le bon potentiel ou le bon état, à condition de 
le justifier dans le SDAGE. 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩƛƭ ζ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau ». Le concept de « gestion équilibrée de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ η ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ ŘŜ нллс Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ζ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ et 
durable de la ressource en eau ». 

Le SDAGE a donc un double objet : 

¶ Constituer le plan de gestion des districts hydrographiques au titre de la DCE ; 

¶ Rester le document global de planification française pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau. 

Il aborde également des domaines de la gestion de ƭΩŜŀǳ qui ne découlent pas directement de la DCE, tels que la distribution 
de ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ou la protection des biens et des personnes contre les conséquences négatives des sècheresses. 

Le volet protection des biens et des personnes contre les conséquences négatives des inondations est, quant à lui, abordé par 
les Plans de gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) découlant de la directive inondation. 

La portée juridique du SDAGE diffère selon les plans et programmes : 

¶ Les SAGE doivent être compatibles avec le SDAGE ; 

¶ [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les SDAGE et prendre en compte les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝ {w!559¢ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
être compatible avec les orientations fondamentales des plans de gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) ; 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ π ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
όt[¦ύ Ŝǘ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ π ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
quantité des eaux définis par le SDAGE. Ces documents doivent également être compatibles avec les objectifs de 
protection définis par les SAGE ; 

¶ Le plan de gestion des risques inondation (PGRI) doit être compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
ŜŀǳȄ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
inondation (SNGRI) ; 

¶ Le Plan de prévention des risques inondation (PPRI) doit être rendu compatible avec les dispositions du PGRI ; 

¶ La Stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) doit être compatible avec le PGRI et conforme à la SNGRI. 

Figure 4 : Portée juridique du SDAGE 
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Ainsi, les orientations fondamentales du SDAGE fixent les grandes lignes directrices ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée de la ressource 
en eau et définissent les règles du jeu en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le secteur ŘΩŞǘǳŘŜ est concerné par le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE), révisé 
et approuvé par arrêté le 18 mars 2022, qui fixe les orientations à prendre afin d'atteindre les objectifs attendus en matière 
de "bon état des eaux". 

Face au dérèglement climatique, le SDAGE vient actualiser les objectifs et les actions prioritaires à mettre en ǆǳǾǊŜ afin de 
préserver la ressource en eau à horizon 2027, tant qualitativement que quantitativement. 

Six enjeux ont été définis pour les districts du Rhin et de la Meuse : 

¶ Eau et changement climatique, un enjeu chapeautant tous les autres : il est urgent ŘΩŀƎƛǊ ; 

¶ Eau, nature et biodiversité : préserver la biodiversité et les fonctionnalités des milieux aquatiques, notre assurance-vie 
pour demain ; 

¶ Eau et santé : priorité à la diminution des pesticides et autres substances toxiques ; 

¶ Eau et territoires : ƭΩŜŀǳ et le vivant au ŎǆǳǊ de notre cadre de vie ; 

¶ Eau et mémoire : gérer les impacts de ƭΩŀǊǊşǘ de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ minière et les pollutions liées aux guerres mondiales, 
connaître le passé ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Τ 

¶ Eaux internationales : une gestion concertée qui ne connaît pas de frontières. 

Les principales évolutions des orientations fondamentales et dispositions du SDAGE ont été marquées par la prégnance du 
changement climatique. En particulier, la question de la gestion quantitative de la ressource en eau a pris une dimension 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ Ǉƻǎŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ 
plus en tension. 

Celle-ci implique de : 

¶ Renforcer les orientations relatives aux captages pour encourager les collectivités à protéger les ressources utilisées pour 
ƭΩŜŀǳ potable, au-delà des zones de protection réglementaire ; 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau, en encourageant les actions multi-partenariales ; 

¶ Concernant la continuité écologique, entériner le calendrier de réalisation des passes à poissons sur le Rhin et préconiser, 
pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des projets visant la continuité écologique, une approche pragmatique avec étude des différents scenarii 
possibles (effacement / équipement) ; 

¶ Poursuivre la restauration des milieux aquatiques en garantissant notamment le bon fonctionnement écologique des 
bassins versants (Trame verte et bleue) ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
non conventionnelles) et en mettant en place une gestion concertée de cette ressource, en priorité sur les territoires qui 
seront identifiés à risque de tension quantitative ; 

¶ Favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux pluviales et préserver de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des espaces à forts intérêt naturel ; 

¶ Renforcer la gouvernance locale de ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de bassins versants. 
 

SCHEMA DΩAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire et 
permet la déclinaison locale des grandes orientations du SDAGE. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du SAGE est de définir collectivement un projet local 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ partagé par les acteurs concernés, en conciliant aménagement du territoire et préservation/restauration des 
ressources en eau et des milieux aquatiques. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ 
{!D9 ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ ¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ όŞƭǳǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΣ 9ǘŀǘύΣ 
élabore et suit la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE. 

[Ŝ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
ƭƻŎŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝ {!D9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Υ ƛƭ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ aux décisions administratives prises dans le domaine de ƭΩŜŀǳΣ aux documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ et également au tiers au 
travers de son règlement. 
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Vieux-Thann fait majoritairement partie du bassin versant de la Thur, intégré au SAGE du même nom, qui couvre une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ оро Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
intègre le bassin versant de la Doller (160 ha sur Vieux-Thann), dont le SAGE a été approuvé le 15 janvier 2020. 

Le SAGE de la Doller définis 10 grands enjeux, lesquels sont décliné en 37 dispositions, visant notamment à préserves les zones 
humides, la continuité écologique des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ la qualité des eaux, ŜǘŎΧ 

Le SAGE de la Thur a été abandonné. 
 

PERSPECTIVES PRENANT EN COMPTE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

 
(Source : SDAGE Rhin Meuse 2002-2027) 

Il convient ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ sur ƭΩƛƳǇŀŎǘ à venir du changement climatique qui risque ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ la situation. 

En effet, selon les simulations des effets des dérèglements climatiques, le bassin Rhin-aŜǳǎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
impactés en France métropolitaine, et les événements extrêmes y seront plus fréquents (pluies violentes, sécheresses 
récurrentes et plus longues, épisodes de canicule de plus en plus fréquents ΧύΦ 

Les conditions météorologiques des dernières années laissent entrevoir ce qui pourrait être le climat de demain avec 
notamment : 

¶ des étiages très sévères ayant des impacts sur la disponibilité et la qualité de la ressource ; 

¶ des problèmes de phosphore et ŘΩŀƴƻȄƛŜ à ƭΩŞǘƛŀƎŜ ; 

¶ une forte hausse des nitrates suite à de mauvais rendements agricoles, avec des répercussions possibles pour les eaux 
de surface et pour les eaux souterraines. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ impacts sont probablement à attendre à court et moyen terme. 

Par exemple, à long terme, la répétition, la précocité et le rallongement des périodes de sécheresse, sont susceptibles de 
générer des impacts sur les peuplements aquatiques. Les dépérissements de peuplements forestiers et les coupes associées 
risquent ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǾŜŎ des conséquences en termes de ruissellements et qualité des eaux. 

On note donc un risque fort de voir la dynamique ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ actuelle de ƭΩŞǘŀǘ des eaux ralentie ou stoppée par ces 
changements de conditions environnementales. 

 

1.4. RESSOURCES DU SOL ET DU SOUS-SOL 
 

 

 

CARRIÈRES ET GRAVIÈRES 

(Source : materiaux.brgm.fr) 

9 anciennes carrières à ciel ouvert de sable et graviers sont présentes au sud-est de la commune, profitant des dépôts 
accumulés au quaternaire dans des couches ayant un commandement de plusieurs dizaines de mètres. Ces exploitations ne 
sont actuellement plus en activité. 

M INES 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴŜ ŘŜ ǎǳƭŦŀǘŜ ŘŜ ōŀǊƛǘŜ ŘŜ ±ƛŜǳȄ-Thann, localisée au 
nord de la ville, sur le versant ouest du Kirchberg. Le principal minerai extrait était le barite, présent sous forme de filons ; du 
baryum était également coproduit. 

 

TERROIR VITICOLE 

A Vieux-Thann, les parcelles de vignes se distribuent majoritairement sur les versants vosgiens exposés sud dont ceux du 
Rangen, dans la partie nord du ban. Le périmètre de ƭΩŀƛǊŜ !h/ concerne environ 23,5 ha, soit 4,6 % du ban communal. 

 
!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł плл Ƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Les enjeux liés à cette thématique sont nuls vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du PLU. 
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Carte 7 : Ressources du sol et sous-sol de la commune 

Zone ŘΩŞǘǳŘŜ 
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2. MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE  
 

2.1. PÉRIMÈTRES DΩINVENTAIRES ET DE PROTECTION 
 

 

Plusieurs dispositifs permettent la reconnaissance et la protection des milieux naturels remarquables ŘΩǳƴ territoire. On 
distingue ainsi : 

¶ Les dispositifs de protection règlementaire : forêt de protection, Réserve Naturelle, Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope, etc. Il ǎΩŀƎƛǘ de dispositifs règlementaires (inscrits dans le Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ permettant une protection 
forte des milieux concernés ; 

¶ La maîtrise foncière : elle permet à ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ de disposer de tous les droits liés à la propriété et vise le plus souvent une 
acquisition de terrains à fort intérêt écologique afin de les préserver (exemple des espaces naturels sensibles des Conseils 
Départementaux) ; 

¶ Le réseau Natura 2000 : il a pour objectif de « développer un réseau écologique européen de sites destiné à préserver à 
long terme la biodiversité sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire de ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne en assurant le maintien ou le rétablissement 
dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire » ; 

¶ Les autres dispositifs contractuels : dispositif volontaire par contractualisation (exemple des Mesures Agro- 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ 
des Espaces Naturels, ou dans le cadre de Natura 2000) ; 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ 
regard de leur biodiversité sans ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ZNIEFF ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Faunistique et Floristique). 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎƻǳǇŜ ƭŀ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ζ !t. ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘŜ млс ƘŀΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ р ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Υ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ζ /ƘŀƳǇ 
5ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ De La Thur (Amont) », une zone de préemption au titre  des espaces naturels sensibles, ƭΩŜǎǇŀŎŜ naturel sensible 
« Thur sauvage », la ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) de type 1 « Zone alluviale de la 
Thur à Cernay » et la ZNIEFF de type 2 « Zones alluviales et cours de la Thur, de Vieux-Thann à Cernay ». La Zone Humide 
Remarquable « Thur de Vieux-Thann à Cernay » se trouve à 26 m du site ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ тлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ {ƛǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ ζ IŜǊȊƛƎǊŀƛƴ η ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
ZNIEFF de type 1 « Coteaux du Kirchberg et du Enchenberg à Vieux-Thann ». 

Tableau 1 : Périmètres d'inventaires et de protection 
 

 

Type de zonage 
 

Identifiant 
 

Intitulé 
Communes 
concernées 

Superficie 
totale 

Distance 
par rapport 

au site 

Protection par maîtrise foncière 

Site du Conservatoire 
ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ Naturels ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

- Herzigrain Cernay 0,37 ha 690 m 

Arrêté de Protection de 
Biotope 

FR3800118 
Champ 5ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ De La Thur 
(Amont) 

Cernay 107 ha 5 m 

Zones de Préemption au 
titre des Espaces Naturels 

Sensibles 

 

- 
 

- 
 

Cernay 
 

107 ha 
 

6 m 

Espace Naturel Sensible - Thur sauvage Vieux-Thann, Cernay 64,1 ha 6 m 

Inventaires 

Zone Naturelle d'Intérêt 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique de type 1 
(ZNIEFF 1) 

420030272 
Coteaux du Kirchberg et du 
Enchenberg à Vieux-Thann 

Vieux-Thann 8 ha 400 m 

420007364 Zone alluviale de la Thur à Cernay Cernay, Vieux-Thann 100 ha 2 m 

ZNIEFF de type 2 420030367 
Zones alluviales et cours de la 
Thur, de Vieux-Thann à Ensishein 

Cernay, Vieux-Thann 563 ha 2 m 

Zones Humides 
Remarquables du Haut- 

Rhin 

- A.P.B. de la Thur et alentours Cernay, Vieux-Thann 126 ha Recoupe 

- Thur de Vieux-Thann à Cernay Cernay, Vieux-Thann 3 ha 26 m 
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2.1.1. Sites Natura 2000 
 

LA ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION « PROMONTOIRES SILICEUX» 
 

 
(Source : inpn.mnhn.fr) 

La ZSC « tǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ ηΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ муу ƘŀΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƭŜ мт ƳŀǊǎ нллуΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
situées sur ƭΩŜǎǘ du Massif des Vosges. Le site, très éclaté, est composé de promontoires ouverts, thermophiles, et ne présente 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ espèce listée en annexe II de la Directive Habitat (Euplagia quadripunctariaύΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ т Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ou prioritaire très rares en Alsace. Ces habitats sont pour majorité des forêts mixtes, des pentes rocheuses et 
des éboulis, des pelouses sèches. À la faveur d'expositions ensoleillées, la hêtraie-chênaie-charmaie peut atteindre des 
altitudes importantes (850 m sur le Stauffen, commune de Soultzbach-les Bains). Les habitats du site sont caractérisés par leur 
enclavement, ce qui les expose au risque de disparition si les forêts de feuillus venaient à être remplacées par des plantations 
de conifères (manque de lumière). 

Le Document ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ (DOCOB) de la ZSC a été approuvé par arrêté préfectoral le 15 juillet 2013. Les enjeux pour le site sont 
les suivants : 

- Maintenir une mosaïque ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ et une diversité ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et patrimoniale dans un bon 
état de conservation ; ceci constitue ƭΩŜƴƧŜǳ prioritaire du DOCOB. 

- Maintenir une compatibilité entre fonctions écologiques et activités anthropiques et assurer une cohérence des 
différents usages vis-à-vis des enjeux du site. 

- Améliorer la connaissance du site par un suivi de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et de ƭΩŞǘŀǘ de conservation des habitats et des espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire et patrimoniales. 

- Informer, sensibiliser et responsabiliser les différents publics sur le site et ses enjeux. 

- Animer et assurer une mise en ǆǳǾǊŜ concertée du DOCOB. 

Tableau 2 : Habitats naturels composant la ZSC "Promontoires ǎƛƭƛŎŜǳȄέ 
 

Classe d'habitats % de couverture 

Forêts mixtes 35 % 

Forêts caducifoliées 30 % 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 15 % 

Pelouses sèches, steppes 10 % 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 5 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 5 % 

Tableau 3 : Habitats d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC "Promontoires siliceux" 
 

Code Habitat Couverture Superficie Représentativité Conservation 

 

6210 
6210 ς Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
ŘΩŜƳōǳƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ remarquables) 

 

10 % 
 

18,8 ha 
 

Bonne 
 

Excellente 

8110 
8110 ς Eboulis siliceux de ƭΩŞǘŀƎŜ montagnard à nival 
(Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia ladani) 

2 % 3,76 ha Bonne Bonne 

8220 
8220 ς Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 

2 % 3,76 ha Bonne Bonne 

8230 
8230 ς Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo- 
Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion 

3 % 5,64 ha Bonne Bonne 

9110 9110 ς Hêtraie du Luzulo-Fagetum 20 % 37,6 ha Bonne Bonne 

9130 9130 ς Hêtraie de ƭΩ!ǎǇŜǊǳƭƻ-Fagetum 1 % 1,88 ha Bonne Bonne 

9180 9180 ς Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 5 % 9,4 ha Bonne Excellente 

En gras : habitat prioritaire 

Tableau 4 : Espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC " Promontoire siliceux" 
 

Nom commun Nom scientifique Fréquentation 

Insectes 

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria Résidente 
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Carte 8 : Périmètres ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des milieux naturels 
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Carte 9 : Périmètres de protection des milieux naturels 
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2.2. PLANS RÉGIONAUX DΩ!CTION 
 

 

Le territoire du PLU est concerné par la ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ о tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όtb!ύΦ [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ces plans couvrent la période 2012-2016 pour la Pie grièche grise et 2021-2030 pour le Sonneur à ventre jaune et le Milan royal. 
Seul la zone à enjeu moyen du PRA « Milan royal » recoupe le site ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎence 
de ces espèces. 

Les enjeux liés à cette thématique sont nuls vis-à-vis de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU. 

 

2.3. LES HABITATS ET LA FLORE 
 

 

2.3.1. Données bibliographiques 

 
Õ DESCRIPTION DES STATUTS 

 

La bibliographie mentionne 26 espèces patrimoniales et/ou protégées, dont la plupart sont issues des données des ZNIEFF de 
type 1 à proximité (« Ried de la Lutter » et « Cours de ƭΩLƭƭ du canal de Colmar à Illkirch-Graffenstaden »). Seules 4 espèces sont 
recensées sur le ban communal de Benfeld. Elles se répartissent de la manière suivante : 

- 3 espèces sont protégées au niveau régional et 3 sont protégées au niveau national ; 

- 19 espèces sont inscrites à la liste rouge régionale et/ou nationale. 
 

Tableau 5 : Flore protégée et/ou patrimoniale issue de la bibliographie 
 

 

Nom scientifique 

 

Nom commun 

Statut 
Potentialité 
de présence 

sur site 
Législation 
Française 

Directive 
Habitats 

Législation 
Alsace 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 
Alsace 

Adonis vernalis L., 1753 Grand Oeil-de-boeuf liste 2   VU VU Nulle 

Allium angulosum L., 1753 Ail à tige anguleuse   x EN VU Nulle 

Anacamptis coriophora (L.) 
R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 
1997 

 
Orchis punaise 

    
NT 

 
CR 

 
Nulle 

Asplenium ceterach L., 1753 Cétérach    - EN Nulle 

Aster amellus L., 1753 Marguerite de la Saint-Michel liste 1   - NT Nulle 

Colutea arborescens L., 1753 Baguenaudier    - VU Nulle 

Corrigiola littoralis L., 1753 Corrigiole des rivages    - EN Nulle 

Crocus neapolitanus Ker-Gawler Crocus de Naples   x - - Nulle 

Filago arvensis L., 1753 Immortelle des champs    - VU Très faible 

Gagea lutea (L.) Ker Gawl., 1809 Gagée jaune liste 1   - NT Nulle 

Heliotropium europaeum L., 1753 Héliotrope d'Europe    - EN Très faible 

Lathyrus niger (L.) Bernh., 1800 Gesse noire    - NT Nulle 

Lathyrus nissolia L., 1753 Gesse sans vrille    - EN Très faible 

Leonurus cardiaca L., 1753 Agripaume cardiaque    NT VU Nulle 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 Salicaire à feuilles d'hyssope   x - EN Nulle 

Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963 Alsine rouge    - EN Nulle 

Orchis anthropophora (L.) All., 1785 Orchis homme pendu    - NT Nulle 

Potentilla inclinata Vill., 1788 Potentille grisâtre    - VU Nulle 

Trifolium scabrum L., 1753 Trèfle rude    - EN Nulle 

Trifolium striatum L., 1753 Trèfle strié    - NT Nulle 

Statuts des espèces présentés en annexes 
 
 

Õ ANALYSE DES POTENTIALITÉS DE PRÉSENCE 

 

La ǉǳŀǎƛπǘƻǘŀƭƛǘŞ des espèces remarquables de la bibliographie sont inféodées aux milieux humides, aux prairies et pelouses 
sèches ou aux milieux boisés. Ces habitats sont absents de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΣ leur potentialité de présence est donc jugée nulle. 
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Le site peut être favorable à 3 espèces inféodées aux milieux cultivés, mais les potentialités de présence sont jugées très faibles 
compte tenu du caractère intensif de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de la parcelle. 

 
Õ ENJEUX 

 

Les enjeux sont estimés comme très faibles en considérant ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de potentialités de présence significative pour les espèces 
citées dans la bibliographie, directement lié à ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de milieux naturels dans le site ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

2.3.2. Résultats des inventaires 

 
Õ LES HABITATS NATURELS 

 

Les terrains concernés par la révision allégée du PLU sont intégralement occupé par un terrain cultivé (orge). De la Renouée du 
Japon (Reynoutria japonica) se développe en limite nord-est de la parcelle. 

Le reste de la parcelle, hors périmètre de la révision car déjà classé en zone UEc, est occupé par un petit bosquet et une haie 
au sud de la zone et par une friche herbacée au sud et au nord-ouest. 

[ŀ ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer pseudoplatanus) 
et du Frêne (Fraxinus excelsior) en strate arborée et du Prunelier (Prunus spinosa), du Sureau noir (Sambucus nigra) et du 
Cornouiller sanguin (Cornus sanguineaύ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
plutôt inféodées aux sols modérément secs ont été relevées (Geranium rotundifolium, Tanacetum vulgare, Vulpia myuros). 

[ŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ ǊǳǊŀƭŜΦ 
[Ω!ǾƻƛƴŜ élevée (Arrhenatherum elatius) domine le couvert herbacé et les espèces qui ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ traduisent un sol plutôt 
nitrophile. Aucune espèce de zone humide ne ǎΩȅ développe. La friche au nord-ouest du site est similaire et fortement colonisée 
par le Bunias ŘΩhǊƛŜƴǘ όBunias orientalis). 

 
Tableau 6 : Synthèse des habitats identifiés au sein de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ et ses abords 

 

Habitat Syntaxon 
Code 

CORINE 
Natura 
2000 

Enjeux 

Dans ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ concernée par la révision allégée du PLU 

Culture - 82.11 - Très faible 

En périphérie du site 

Haie de feuillus - 84.2 - Faible 

Friche herbacée (Arrhenatherion elatioris) 87.1 - Faible 

Culture - 82.11 - Très faible 

Espace artificialisé - - - Nul 
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Carte 10 : Cartographie des habitats 
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Õ LA FLORE 

 
¶ Flore protégée ou patrimoniale 

 

Parmi ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espèces floristiques relevées au cours des inventaires, aucune espèce floristique protégée ou 
patrimoniale ƴΩŀ été observée au sein du périmètre ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

¶ Flore invasive 
 

2 espèces invasives ont été observée au sein du périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ : 

- La Renouée du Japon (Reynoutria japonica). /ΩŜǎǘ une espèce semi-ligneuse, à développement rhizomateux, 
ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩ!ǎƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ tƻƭȅƎƻƴŀŎŞŜǎΦ 9ƭƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŞǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎŀƴƻǇŞŜ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ 
niveau des berges et des ripisylves, mais également dans les milieux perturbés (coupes à blanc, zones de dépôts), et 
le long des axes de transports (routes, voies ferrées). Elle se développe en bordure la parcelle cultivée, le long de la 
route. 

 

- Le .ǳƴƛŀǎ ŘΩhǊƛŜƴǘ όBunias orientalis)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ .ǊŀǎǎƛŎŀŎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /ƻƭȊŀ ƻǳ ƭŀ 
Moutarde. Elle est originaire de ƭΩŜǎǘ de ƭΩ9ǳǊƻǇŜ et du sud-ouest de ƭΩ!ǎƛŜΦ En France, elle colonise les milieux rudéraux 
tels que les bords de routes, mais également les prairies et les cultures. [ΩŜǎǇŝŎŜ a été relevée dans la friche herbacée 
à ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ site. 

 

On notera également la présence de Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) dans le petit bosquet au sud de la parcelle. 

 

2.4. EXPERTISE « ZONES HUMIDES » 
 

 

Voir ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°1 « Expertise Zone humide du site de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SACRED ». 

Les conclusions de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ « Zones humides » sont les suivantes : 

- Absence de Zone Humide Remarquable selon la définition du SDAGE Rhin-Meuse. [ΩǳǎŀƎŜ passé et présent du site ne 
permet pas au ǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ considéré comme ZHR ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ du SDAGE Rhin-Meuse 

- !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу όƳƻŘƛŦƛŞύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŞǘǳŘƛŞŜ Υ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƴŜ 
répondent pas aux ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des zones humides définis ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

Aucune zone humide ƴΩŜǎǘ présente sur les terrains concernés par la révision allégée du PLU. 

 

2.5. LA FAUNE 
 

 

Les prochains paragraphes détaillent pour chaque groupe ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ le nombre total ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ recensées, les espèces 
patrimoniales et/ou protégées, la présentation de leurs statuts et une analyse succincte des potentialités pour les espèces à 
enjeux. 

Pour une question de lisibilité, les listes ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ complètes sont annexées. Les données bibliographiques, avec ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des potentialités de présence des espèces patrimoniales au sein des zones ŘΩŞǘǳŘŜ figurent en annexes. 

Les données pertinentes dans le cadre de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ sont extraites de ces listes et présentées ci-dessous. 

 

Õ DONNÉES    BIBLIOGRAPHIQUES 

 

Le nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ recensées dans la bibliographie communale ǎΩŞƭŝǾŜ à 214. Parmi ces espèces il y a : 

- 104 espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

- 16 espèces de mammifères 
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- 4 espèces de reptiles 

- 8 espèces ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 

- 42 espèces de rhopalocères (papillons « de jour ») 

- 20 espèces ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ (libellules) 

- 20 espèces ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ (criquets, sauterelles) 
 

¶ Description des statuts 

Les statuts des 214 espèces recensées dans la bibliographie sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 7 : Statuts des espèces présentes dans la bibliographie 
 

  
Espèces totales 

Espèces 
patrimoniales 

Espèces 
menacées 

Espèces 
protégées 

Espèces annexe I 
de la directive 
« Oiseaux » 

Espèces annexe II 
de la directive 
« Habitats » 

Oiseaux 104 43 40 83 12 - 

Mammifères 16 7 3 3 - 1 

Reptiles 4 4 2 4 - 0 

Amphibiens 8 8 3 8 - 0 

Rhopalocères 42 4 4 0 - 0 

Odonates 20 1 1 0 - 0 

Orthoptères 20 4 4 0 - 0 

 

¶ Analyse des potentialités de présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ protégées/patrimoniales 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ potentialités de nidification sur site et sont organisées selon 
ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŏǳƭǘǳre, 
des haies et un bâtiment. 

Ainsi, les cortèges ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ susceptibles ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ces milieux, notamment en période de nidification, se limitent aux : 

- Milieux semi-ouverts : Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Fauvette des jardins, Bruant zizi, Faucon hobereau, Fauvette 
grisette, Hypolaïs polyglotte, Linotte mélodieuse, Pouillot fitis, Tarier pâtre ; 

- Milieux ouverts : Alouette des champs ; 

- Milieux anthropisés : Hirondelle rustique, Choucas des tours, Moineau friquet. 

Les potentialités de présence ont été évaluées (nulles, faibles, moyennes, fortes) pour les espèces patrimoniales (cf. tableau 
complet en annexe). Le tableau ci-dessous liste les espèces potentiellement présentes dans la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Tableau 8 : Espèces patrimoniales issus de la bibliographie et potentiellement présentes au sein des zones ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

 

 
Nom commun 

 

 
Nom scientifique 

Statut  

Potentialités 
de présence 

 
Législation 
Française 

Directive 
Oiseaux/ 
Habitats 

Liste Rouge 
France Liste 

Rouge 
Alsace N H P 

Oiseaux 

Alouette des champs Alauda arvensis (Linnaeus, 1758) Ch II/2 NT LC NAd NT Faible 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 1758) Art.3  VU NAd - NT Faible 

Bruant jaune Emberiza citrinella (Linnaeus, 1758) Art.3  NT NAd NAd VU Faible 

Bruant zizi Emberiza cirlus (Linnaeus, 1766) Art.3  - - NAd VU Faible 

Choucas des tours Corvus monedula (Linnaeus, 1758) Art.3 II/2 - NAd - NT Faible 

Faucon hobereau Falco subbuteo (Linnaeus, 1758) Art.3  LC - NAd VU Faible 

Fauvette des jardins Sylvia borin (Boddaert, 1783) Art.3  NT - DD LC Faible 

Fauvette grisette Sylvia communis (Latham, 1787) Art.3  NT - DD - Faible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica (Linnaeus, 1758) Art.3  NT - DD LC Moyenne 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Art.3  LC - NAd VU Faible 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758) Art.3  VU NAd NAc VU Faible 

Moineau friquet Passer montanus (Linnaeus, 1758) Art.3  NT - - NT Moyenne 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Art.3  NT - DD NT Faible 
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Tarier pâtre Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Art.3  NT NAd NAd LC Faible 

Mammifères 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris (Linnaeus, 1758) Art.2  - - Faible 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus (Linnaeus, 1758) Art.2  - - Moyenne 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus (Linnaeus, 1758) Ch  NT NT Faible 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus (Pallas, 1778) Ch  LC NT Faible 

Reptiles 

Coronelle lisse Coronella austriaca (Laurenti, 1768) Art.2 IV LC NT Faible 

Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Art.2 IV - - Moyenne 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata (Daudin, 1802) Art.2 IV - EN Faible 

Orvet fragile Anguis fragilis (Linnaeus, 1758) Art.3  - - Faible 

Rhopalocères 

Flambé Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758)   LC CR* Faible 

Grande Tortue Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758)   LC NT Faible 

Silène Brintesia circe (Fabricius, 1775)   - NT Faible 

Orthoptères 

Criquet de Barbarie Calliptamus barbarus (Costa, 1836)   - EN Faible 

Oedipode aigue- 
marine 

Sphingonotus caerulans (Linnaeus, 
1767) 

  
- NT Faible 

Oedipode germanique Oedipoda germanica (Latreille, 1804)   - CR Faible 

Statuts des espèces et inventaire complet présentés en Annexes 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΣ п ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ considérées comme ayant une potentialité de présence moyenne au sein 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ aƻƛƴŜŀǳ ŦǊƛǉǳŜǘΣ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΦ Ces 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǎƻƴ ƴƛŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
anthropique. 

Les haies qui bordent le champ pourraient permettre à une espèce comme la Fauvette des jardins ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ un nid. 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ {ƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǎŀ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŎƘŀƳǇ ŎǳƭǘƛǾŞ ƴŜ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ƧŀŎƘŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
favorable à certains papillons et aux orthoptères. Ici, la parcelle est régulièrement exploitée, ce qui limite fortement ses 
potentialités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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2.6. FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE 
 

 

2.6.1. Introduction 
 

 
(Source : SRCE Alsace, ECOSCOP 2014) 

La Trame verte et bleue (TVB) analyse le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 
assurer leur cycle de vie. La TVB définit ainsi un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques ; elle contribue à 
l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. 

Il ǎΩŀƎƛǘ de mettre en évidence le maillage écologique au sein et en limite des zones ŘΩŞǘǳŘŜ et de voir comment il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans 
une échelle plus large. La Trame verte et bleue se distingue à la fois par les milieux naturels, supports des continuités 
écologiques (sous-trames), et par les « composantes » de la TVB que sont les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques. Elle repose donc sur 4 axes complémentaires, développés dans les paragraphes suivants. 

 

2.6.1. Les sous-trames écologiques 

Elles correspondent à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espaces constitués par un même type de milieu, que sont les milieux forestiers, les milieux 
prairiaux, les milieux humides (forestiers ou prairiaux), les milieux ouverts secs et, dans une moindre mesure, les milieux 
cultivés. 

Les sous-trames ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘǊƛŎŜύΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 

Les réservoirs et les corridors ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ au sein des sous-trames. Même si des interdépendances fonctionnelles existent entre 
les différentes sous-trames, les espèces sont souvent inféodées à une sous-trame donnée. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ н ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
zone ŘΩŞǘǳŘƛŞŜ : 

¶ La sous-trame des milieux aquatiques et humides, représentée par le cours ŘΩŜŀǳ de la Thur ainsi que de sa ripisylve. 
La Thur se situe au Nord-Est, à 60 mètres de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

¶ La sous-trame des milieux forestiers, représentée par des forêts de feuillus. Elles entourent la ripisylve de la Thur et 
ǇŀǎǎŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
faunistiques. 

Les lisières jouent un rôle de corridor très important pour la faune : gîte pour de nombreux oiseaux, terrains de chasse 
pour les mammifères (Renard, chauves-souris, etc.), corridors pour les insectes (papillons, orthoptères, coléoptères, 
etc.). 

 

2.6.1. Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité (RB) sont définis comme les espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer 
leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Ils abritent des noyaux de populations d'espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. Ils sont 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
(ZNIEFF, Zone Humide Remarquable, Espace Naturel Sensible, etc.). 

 
Õ RÉSERVOIRS   DΩIMPORTANCE   RÉGIONALE 

 

¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ bƻǊŘ-9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ w.фм ζ /ƘŀƳǇ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ η ǊŜŎƻǳǇŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ лΣлс ƘŀΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł пр ҈ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ boisés humides et à 27 % de milieux 
ouverts humides. Il comporte plusieurs kilomètres de rivière. Il présente un intérêt pour les amphibiens et les insectes, 
principalement les odonates. Certaines espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ inféodés aux forêts humides peuvent utiliser ce réservoir. 

Ce réservoir correspond en partie à ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de Biotope « FR3800118 ς Champ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ de la Thur », qui ne 
recoupe pas le site ŘΩŞǘǳŘŜΦ Il se situe à 6 m du site. 
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Õ RÉSERVOIRS   DΩINTÉRÊT LOCAL 

 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ Ils remplissent des fonctions ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ de zone ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et de reproduction pour certaines espèces. Une 
ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ 
nid. Le reste de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ est constituée ŘΩǳƴ milieu agricole et de milieux anthropisés qui ne présente que peu ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
pour la biodiversité. 

 

2.6.1. Les continuités écologiques 
Les corridors écologiques assurent la connexion entre les milieux favorables et les réservoirs de biodiversité, offrant aux 
espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ǇŀǊ ƭes 
éléments naturels du paysage (structure paysagère, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ etc.) et par les barrières aux déplacements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 5 : Les différentes échelles de réseau écologique 

Selon les échelles considérées, ces continuités se déclineront de façon différente, afin de répondre aux enjeux identifiés à 
chaque échelle de travail : 

¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όǇƛŞƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
montagne vosgienne), utilisée par la faune dans le cadre de migrations (avifaune) ou dans un contexte plus large de 
déplacement des espèces lié aux changements climatiques ; 

¶ Au niveau régional : il ǎΩŀƎƛǘ de principes de connexion entre réservoirs de biodiversité ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ régionale, 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
cohérence écologique) ; 

¶ Au niveau local : il ǎΩŀƎƛǘ là de corridors identifiés de façon plus précise sur la base de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol (structure 

paysagère). 

Les continuités se dessinent en particulier sur les éléments fixes du paysage (ou infrastructures agro-écologiques IAE). Les 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊbres 
(vergers ou autres), les réseaux de haies, les lisières forestières et les ourlets herbeux, les bandes enherbées, les bords de 
chemin, ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜΣ ŜǘŎΦ 

Les structures-relais (éléments ponctuels) se déclinent par les bosquets, les zones de vergers, les prairies naturelles, les friches 
et délaissés, les jardins et espaces verts urbains, etc. 

 
Õ CONTINUITÉS DΩINTÉRÊT NATIONAL ET RÉGIONAL 

 

[Ŝǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ζ Piémont vosgien et collines sous- 
vosgiennes » (CN4). Ce corridor traverse ƭΩ!ƭǎŀŎŜ du Nord au Sud en suivant le Piémont vosgien. Il est principalement constitué 
de milieux thermophiles tels que des pelouses et des talus. On y trouve également des milieux rocheux et des falaises. Ce 
corridor est utilisé des espèces des milieux thermophiles et rocheux, des espèces fréquentant les vergers et les prairies sont 
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ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όtƛŜ-grièche grise, Pie-grièche à tête 
rousse, Chouette chevêche), les reptiles (Lézard vert) et les mammifères (Chat sauvage). Les milieux qui lui sont associés sont 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŞŘǳƛǘŜ όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭement la 
trame des milieux secs. 

 
Õ CONTINUITÉS   DΩINTÉRÊT   LOCAL 

 

Il ƴΩȅ a pas de corridor ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ locale dans le site ŘΩŞǘǳŘŜ ou dans ses alentours. 
 

2.6.1. La fragmentation du territoire  
Associées aux structures, linéaires ou ponctuelles, qui limitent le déplacement des espèces, les ruptures de continuités 
écologiques peuvent être ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ naturelle (falaises, pentes abruptes, notamment pour la petite faune) ou anthropique (tissu 
urbain, routes ou encore vastes ensembles agricoles intensifiés). Ces obstacles tendent à fragmenter et perturber les 
connexions entre les différentes populations. 

Sur le territoire étudié, la fragmentation des milieux se traduit par 4 types ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ : 

¶ La trame urbanisée : elle est continue et dense dans cette partie de Vieux-Thann. La zone ŘΩŞǘǳŘŜ est entourée de milieux 
anthropisés. Seul le Nord-Est du secteur ŘΩŞǘǳŘŜ est favorable à la biodiversité en raison de la présence ŘΩǳƴ cours ŘΩŜŀǳ 
et de sa ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [ŀ ƘŀƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ 
le sud de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ peut aider au déplacement de la faune ; 

¶ Le réseau routier : essentiellement représenté par des axes routiers secondaires. Ces routes sont présentes dans toute la 
ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ mortalité proportionnel au 
ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀǳ 
déplacement des espèces ; 

¶ Le réseau ferré : composé de la ligne Mulhouse-YǊǳǘƘΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇŀǎǎŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ł нул Ƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ- 
ci. En considérant l'absence de grillage en bordures de voies, elle demeure favorable au déplacement d'espèces ; 

¶ Milieux agricoles : La zone ŘΩŞǘǳŘŜ est principalement composée de milieux agricoles qui sont un obstacle au 
déplacement de nombreuses espèces ainsi ǉǳΩŁ la dispersion des graines de végétaux. Les milieux qui les bordent (haies, 
talus, etc.) sont cependant des éléments importants de ce type de milieux ouverts et favorisent plus ou moins les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ /Ŝ ŎƘŀƳǇ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ƴŜ 
présente pas un obstacle important pour la biodiversité ; 

 

2.6.1. Les enjeux liés à la trame verte et bleue 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛŜǳȄ-¢Ƙŀƴƴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ±ƻǎƎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǎƻǳǎ- 
vosgiennes, inclut deux vastes réservoirs de biodiversité (bois de Cernay au nord qui comprend le RB 90). La commune est 
également traversée par la vallée de la Thur qui relie la plaine ŘΩ!ƭǎŀŎŜ au piémont vosgien. Vieux-Thann est donc bien pourvue 
Ŝƴ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ƴŀƛǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞǘŀƭŞŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ł ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƴƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ 
affluents. Le ban communal est également tangent à un corridor écologique ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ nationale. Vieux-Thann se situe donc 
Ł ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ±ƻǎƎƛŜƴΣ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale ŘΩŀȄŜ nord-sud qui relie le Bas-Rhin au Haut-Rhin. 

Vieux-Thann présente dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ   un   fonctionnement   écologique   assez   satisfaisant   ǉǳΩƛƭ   convient   de préserver, 
notamment par la conservation des réservoirs locaux (forêts) et de quelques milieux relais (prairies, prés/vergers, jardins, etc.). 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛté 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ national « Piémont 
vosgien et collines sous-vosgiennes ». Néanmoins, le site ne comporte pas ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels participant à la fonctionnalité de 
la continuité (milieux thermophiles) et du réservoir de biodiversité (milieux alluviaux forestiers et prairiaux). La haie présente 
ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ-relais contribuant à la perméabilité du milieu urbain, en participant 
au lien entre les boisements entourant la Thur et les boisements se situant plus au sud. 

Concernant la TVB, les enjeux du secteur ŘΩŞǘǳŘŜ sont considérés comme très faibles dans la mesure où il intègre 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƛǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ 
vis-à-vis du réservoir de biodiversité sont nuls. Le fait ǉǳΩǳƴŜ partie de celui-ci qui recoupe le site ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par la précision 
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des données cartographiques du SRCE qui ont été construites à grande échelle et non au niveau parcellaire. La surface 
correspondante est actuellement cultivée et ne présente donc aucun enjeu pour ce réservoir. 
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Carte 11 : Fonctionnement écologique 
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2.7. SYNTHÈSE DE LΩINTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DU SITE 
 

 

Le secteur ŘΩŞǘǳŘŜ présente un intérêt très limité en termes d'habitats naturels, de biodiversité faunistique et floristique et de 
fonctionnement écologique. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ concernée par la modification du zonage ne comporte aucune végétation naturelle et ƭΩǳǎŀƎŜ agricole de la parcelle 
Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝǎ ǎŜǳƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŘǾŜƴǘƛŎŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 
adaptées à la gestion actuelle. Les enjeux sont très faibles. 

Les enjeux sont considérés très faibles pour la faune. Les terrains visés par la révision du PLU sont très peu attractifs en raison 
de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de végétation permanente (culture). Les enjeux sont concentrés en réalité sur les terrains extérieurs au périmètre 
ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŞƧŁ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9ŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǎǉǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ όȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎύΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ 
faibles sur ces espaces compte tenu de la qualité des habitats et des nombreuses possibilités de report pour la faune dans les 
habitats boisés qui bordent la Thur. 
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3. PAYSAGE ET PATRIMOINE  
 

3.1. UNITÉ PAYSAGÈRE 
 

 

Le site concerné par la révision allégée du PLU de Vieux-Thann ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ le cône de déjection de la Thur situé à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre la Montagne vosgienne et les Collines sous-vosgiennes. 

La commune de Vieux-Thann, originellement implantée sur une petite terrasse de la Thur, ǎΩŜǎǘ fortement développée au cours 
du 19e ǎƛŝŎƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛƭŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain soutenu. 

Dans la seconde moitié du 20e ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ grande zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ à ƭΩ9ǎǘ de la commune, sur les terrains agricoles situés de part et ŘΩŀǳǘǊŜ de la RD1066. /ΩŜǎǘ ainsi 
que voit le jour la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ communautaire du Pays de Thann-Cernay au creux ŘΩǳƴ méandre de la Thur. 

Le ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝǘ ƭŀ w5млсс ǎƻnt 
occupés. Les possibilités ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ sont réduites à quelques parcelles potentiellement urbanisables pour satisfaire les besoins 
des entreprises existantes (classement en zone UEc du PLU en vigueur). 

Le terrain identifié pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de ƭΩǳǎƛƴŜ SACRED ƴΩŜǎǘ cependant pas urbanisable dans sa totalité en raison de la présence 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴŎƭŀǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳŜǎ DǳǘŜƴōŜǊƎ Ŝǘ WǳƭŜǎ ²ŜƛƴōǊŜƴƴŜǊΣ ŎŜƭǳƛ-ci 
est actuellement exploité par un agriculteur. 

 

 
 

Le site ŘΩŞǘǳŘŜ et la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ implantée dans un méandre de la Thur (vue depuis le vignoble de ƭΩ9ƴŎƘŜƴōŜǊƎύ 
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3.2. ÉLÉMENTS PAYSAGERS STRUCTURANTS 
 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛƎƴƻōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŎƘŜƴōŜǊƎΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ tƛŞƳƻƴǘΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ 
paysager, patrimonial et identitaire majeur au débouché de la vallée de la Thur. Celui-ci offre un point de vue panoramique sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone et ses environs. 

Implantée dans un méandre de la Thur, elle est limitée au nord par une large ripisylve de saules, de frênes et de grands 
peupliers, qui constitue un filtre visuel par rapport aux habitations situées le long de la route de Cernay (RD35). Celle-ci assure 
également une fonction paysagère structurante dans cet ensemble densément urbanisé. 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du projet de modification du PLU, les principaux éléments structurants le paysage autour du terrain cultivé sont : 

¶ ! ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊǳƴǳǎΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ la 
limite parcellaire avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ voisine. Cette haie marque également la limite entre la zone UEc et la zone N du PLU 
en vigueur ; 

¶ Au sud, une haie arborée se prolongeant par un petit bosquet composé de feuillus caducifoliés, bordant le parking de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {!/w95 ǎƛǘǳŞ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DǳǘŜƴōŜǊƎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
zone UEc dans le PLU en vigueur. 

 
 
 
 

Le site du projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bordé de haies à ƭΩŜǎǘ et au sud de la parcelle actuellement cultivée 










































































